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PRESTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT À DESTINATION DES PERSONNELS PORTUAIRES ET DES SALARIÉS DES ENTREPRISES APPARTENANT À LA CHAÎNE DE SOUS-TRAITANCE DES ENTREPRISES EXPLOITANT LA CENTRALE À CHARBON DE CORDEMAIS
 
PRÉFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
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[bookmark: __RefHeading___Toc486517483]ARTICLE 1 : OBJET ET ÉTENDUE DE LA CONSULTATION
1.1. [bookmark: __RefHeading___Toc486517484]Objet de la consultation
Le présent accord-cadre est un marché de prestations intellectuelles (services) portant sur des prestations d’accompagnement à destination des personnels portuaires et des salariés des entreprises appartenant à la chaîne de sous-traitance des entreprises exploitant la centrale à charbon de Cordemais.
[bookmark: _Hlk227144415]Il est composé de la manière suivante :
· Accompagnement social au bénéfice du personnel de la place portuaire Nantes-Saint-Nazaire
· Accompagnement des démarches de recherche d’emploi par anticipation au profit des salariés appartenant à la chaîne de sous-traitance de la centrale thermique de Cordemais  
CPV principal : 75130000 Services d’appui aux pouvoirs publics

Les cellules d’accompagnement renforcé doivent assurer :
- l’accueil, l’information, l’appui aux bénéficiaires dans la détermination de leur projet professionnel,
- un suivi individualisé et régulier des bénéficiaires,
- la prospection de nature à assurer le reclassement des bénéficiaires,
- la réalisation et la formalisation d’un bilan ayant pour objet d’aider chaque bénéficiaire à construire son projet professionnel.
Il est attendu du titulaire une parfaite connaissance du tissu économique et social du bassin d’emploi de Loire-Atlantique et particulièrement des enjeux et des spécificités de la place portuaire Nantes-Saint-Nazaire parmi ces spécificités : les métiers, les acteurs socio-économiques et le dialogue social. Le prestataire doit savoir mener et maîtriser un dialogue social constructif.
1.2. [bookmark: __RefHeading___Toc486517485]Procédure de la consultation
Le présent marché est passé selon une procédure formalisée en appel d’offres ouvert, en application des dispositions des articles L.2124-2, R2124-2-1° et R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique.
1.3. [bookmark: __RefHeading___Toc486517486]Allotissement
Le marché est non alloti. 
1.4. [bookmark: __RefHeading___Toc64325_1532037774]Durée du marché
Le marché est conclu pour une période de 36 mois à compter de sa date de notification par l’acheteur.
1.5. [bookmark: __RefHeading___Toc486517487]Forme du marché
Le présent marché est un marché à bons de commande. Il s’exécute par bons de commande émis selon les besoins pour chaque prestation.
1.6. [bookmark: __RefHeading___Toc2749_1398246177]Conditions de participation des concurrents
L’acheteur ne souhaite imposer aucune forme de groupement, conjoint ou solidaire, à l’attributaire du marché. En cas de groupement conjoint, le mandataire sera solidaire des membres du groupement. Toutefois, un candidat ne peut présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements ou en qualité de membre de plusieurs groupements.
[bookmark: __RefHeading___Toc21348_2174255269]ARTICLE 2 : L’ACHETEUR
La direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités des Pays de la Loire (DREETS PDL)

[bookmark: __RefHeading___Toc21357_2174255269]ARTICLE 3 : LIEU D’EXÉCUTION
Les prestations sont réalisées dans le bassin d’emploi de Loire-Atlantique. 
[bookmark: __RefHeading___Toc21350_2174255269]ARTICLE 4 : CONDITIONS DE LA CONSULTATION
[bookmark: __RefHeading___Toc486517491]4.1. Variantes et Options
Aucune variante, ni option n’est autorisée.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517492]4.2. Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
Dans le cas où la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
Le simple dépôt de son offre constitue l’engagement du soumissionnaire sur ce délai.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517493]4.3. Mode de règlement du marché
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s), sont payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517494]ARTICLE 5 : INFORMATION DES CANDIDATS
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :
· Le règlement de la consultation (RC),
· Le projet d’acte d’engagement et le bordereau des prix (BP),
· Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP),
· Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).
Conformément aux articles R.2132-1 à R.2132-5 du code de la commande publique, l’acheteur met à disposition des opérateurs économiques, gratuitement, le dossier de consultation par voie dématérialisée, sur le site de la plate-forme des achats de l’État (PLACE),à l'adresse suivante : www.marches-publics.gouv.fr , sous la référence : 2026_DREETSPDL_AccompagnementRHCordemais
Les candidats pourront s'authentifier sur la plate-forme PLACE et notamment indiquer une adresse courriel électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, précisions ou modifications du cahier des charges.
Aucune demande d’envoi du dossier sur support papier ou physique électronique n’est autorisée.
Des demandes de renseignements complémentaires sur les documents de la consultation peuvent être adressées, en langue française, à l’acheteur, par écrit, au plus tard dix (10) jours ouvrés avant la date limite de remise des plis et obligatoirement par l’intermédiaire de la plate-forme des achats de l’État (P.L.A.C.E) : www.marches-publics.gouv.fr.
Conformément à l’article R.2132-6 du Code de la commande publique, la personne publique se réserve le droit d'apporter une réponse aux demandes de renseignements complémentaires, en la portant à la connaissance de tous les candidats identifiés ayant retiré un dossier de consultation, au plus tard six (6) jours ouvrés avant la date limite fixée pour la réception des plis, d’où l’importance pour tout candidat de s’identifier sur la plate-forme des achats de l’État P.L.A.C.E.
Dans le cas où un candidat aurait remis une offre avant les modifications, il pourra en remettre une nouvelle sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et l’heure limites de dépôt des offres. Le dépôt, dans le délai de consultation, de la nouvelle offre annule et remplace le précédent dépôt. Aussi, la nouvelle offre conforme au DCE modifié doit être complète.
La transmission par messagerie électronique (courriel), par téléphone, par voie postale ou remise en main propre ne sont pas admises. Toute question émise par l’une de ces voies est ignorée et ne fait pas l’objet d’un accusé de réception.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517495]ARTICLE 6 : PRÉSENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
Les offres des concurrents sont entièrement rédigées en langue française ou accompagnées d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. Elles sont exprimées en euro (€).
Chaque candidat doit produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :
[bookmark: __RefHeading___Toc486517496]6.1. Pièces constitutives de la candidature
Le dossier contient l’ensemble des pièces dûment complétées attestant les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat et établissant les pouvoirs de la personne habilitée pour l’engager.
En cas de candidatures groupées, chaque membre du groupement est tenu de fournir l’ensemble des pièces demandées.
Pour tous ces éléments, les candidats pourront utilement recourir aux documents téléchargeables gratuitement à partir du site : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat, le candidat doit produire, conformément à l’avis d’appel public à la concurrence, les documents et/ou renseignements rédigés en langue française suivants :
6.1.1 Candidature hors Document Unique de Marché Européen électronique (D.U.M.E. électronique)
Selon les dispositions des articles R2143-3 du code de la commande publique :
 Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :
	- Le formulaire DC1 complété dans toutes ses rubriques.
Il s’agit de la lettre de candidature mentionnant clairement la composition du groupement le cas échéant et comportant la déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdiction de concourir mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 du Code de la commande publique.
Cet imprimé DC1 est disponible, dans sa version mise à jour, gratuitement à l'adresse suivante : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

	- Les documents attestant des pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat, si elle n’est pas un représentant légal de l’entité candidate.

	- Le formulaire DC2 complété dans toutes ses rubriques.
Il s’agit de la déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement.
Cet imprimé DC2 est disponible dans sa version mise à jour, gratuitement à l’adresse suivante : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat

	- Le cas échéant et conformément à l’article R.2143-9 du code de la commande publique, une copie du jugement prononçant le redressement judiciaire.



Les formulaires doivent être complétés pour chaque membre du groupement.
[bookmark: __RefHeading__13218_12080061611]En cas d'attribution de l'accord cadre à un groupement d'opérateurs économiques, un document d'habilitation devra être signé par les autres membres du groupement lors de la phase d'attribution.
 Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :
	- Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services objet de l’accord-cadre, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles (inclus dans le DC2).



NOTA : La présente procédure de passation de marché est soumise à l’Ordonnance n°2020-738 du 17 juin 2020 portant diverses mesures en matière de commande publique.
 Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :
	- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels de l’entreprise et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années

	- Présentation d’une liste des références des prestations similaires réalisées au cours des deux dernières années avec indication de la nature et l’importance des prestations, les montants, la date et le destinataire public ou privé (donneur d’ordre).
À défaut de références, tous les éléments de nature à justifier la capacité, sont acceptés.

	- Les certificats de qualifications professionnelles et/ou de qualités requises pour l’exécution des prestations objet du marché avec notamment, les attestations de formation spécifique du personnel intervenant.
Le prestataire justifiera de tous les titres, certifications, agréments, habilitations et autorisations spécifiques à l'exercice de ses activités. La preuve de la capacité des candidats peut être établie par tous autres moyens.
Pour les candidats dans l'impossibilité, à raison de leur création récente, de produire la liste susmentionnée, il est demandé de fournir l'indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise.


Précisions complémentaires
Si le candidat s'appuie sur d'autres opérateurs économiques pour présenter sa candidature, il doit les mentionner dans son formulaire DC2 (rubrique E) et produire, pour chaque membre du groupement, l’intégralité des mêmes pièces et documents demandés que ceux qui sont exigés de lui pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, ainsi qu'un engagement écrit de chacun d'eux justifiant qu'il dispose de leurs capacités pour l'exécution des prestations, à l'exception de la lettre de candidature DC1 (une lettre de candidature par groupement).
En cas d’appui sur les capacités d’un ou de sous-traitants, le formulaire ATTRI2 est complété
pour chacun des sous-traitants. Ce formulaire est téléchargeable au lien suivant : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2019


6.1.2 Candidature sous forme de Document Unique de Marché Européen (DUME)
[image: ]Conformément à l’article R2143-4 du Code de la commande publique, les candidats peuvent présenter leur candidature sous la forme du DUME.
Le formulaire « DUME » (Document Unique de Marché Européen) à compléter est disponible sur le site : https://ec.europa.eu/tools/espd/filter?lang=fr
Les opérateurs économiques peuvent réutiliser un DUME qui a déjà été utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer que les informations qui y figurent sont toujours valables et que ces informations soient adaptées aux exigences de l'acheteur.
Dans le cas où un groupement d'opérateurs économiques présente sa candidature sous la forme du DUME, chacun des membres du groupement doit fournir un DUME distinct.
Si le candidat s’appuie sur un ou des sous-traitants ou d'autres opérateurs pour faire acte de candidature, il renseigne la partie II-C du DUME et fournit pour chacun de ces sous-traitants un formulaire DUME distinct signé par le sous-traitant et contenant les informations des sections A et B de la partie II ainsi que celles de la partie III et, le cas échéant, les parties IV et V.
[bookmark: __RefHeading___Toc35150_380046966]Si le candidat ne s’appuie pas sur de la sous-traitance pour faire acte de candidature mais qu’il a l’intention de sous-traiter une part du marché, il renseigne la partie II-D du DUME et fournit les informations figurant dans les parties II-A et B et III pour chacun de ces sous-traitants.
► Pièces à produire par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché
Le candidat peut, s’il le souhaite, transmettre ces documents avec les pièces constitutives de la candidature, sans que leur absence soit éliminatoire.
Le candidat retenu à l’issue de la présente procédure devra fournir en plus des documents du marché, dans le délai qui lui sera imparti par l’acheteur :
· un Kbis ou l’un des documents énumérés à l’article D.8222-5 2° du code du travail datant de moins de 3 mois.
· l’acte d'engagement daté et signé accompagné par les demandes d'acceptation des sous-traitants et d'agrément des conditions de paiement, pour tous les sous-traitants désignés ;
· un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal où figure l’IBAN
· concernant les délégations de signature et les pouvoirs délégués au Mandataire : les documents à signer doivent l'être par une personne habilitée à engager le candidat.
· [bookmark: __RefHeading___Toc35274_380046966]Si le signataire n'est pas un représentant légal de l'opérateur économique, l'acte lui donnant la capacité de signer est transmis ;
· Lorsque le candidat ou l’un de co-traitant est en redressement judiciaire, il produit la copie du ou des jugements prononcés ;
· Si l'attributaire pressenti recourt à des salariés détachés, il doit produire (article R1263-12 du code du travail) :
[bookmark: __RefHeading___Toc35280_380046966]- une copie de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5  code du travail;
[bookmark: __RefHeading___Toc35282_380046966]- une copie du document désignant le représentant mentionné à l'article R.1263-2-1 du code du travail.
· Si l’attributaire pressenti emploie des salariés, une déclaration sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L.1221-10 à 1221-12, L.3243-1 à 3243-2 et L.3243-4, R.3243-1 à 3243-5 du code du travail ou règles d’effet équivalent pour les candidats non établis en France.
· Les attestations d’assurances en responsabilité civile, d’exploitation et professionnelle.
En cas d’impossibilité pour l’acheteur de se procurer les certificats :
· [bookmark: __RefHeading___Toc35292_380046966]attestant la souscription des déclarations et paiements correspondant aux impôts,
· [bookmark: __RefHeading___Toc35294_380046966]de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale datant de moins de six mois,
· [bookmark: __RefHeading___Toc35296_380046966]attestant de la régularité de la situation de l'employeur au regard de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés, directement auprès des administrations ou organismes, l'acheteur en demande communication au soumissionnaire dans le courrier l’informant que son offre est susceptible d'être retenue. Le soumissionnaire établi à l’étranger produit des certificats établis par les administrations et organismes du pays d'origine.
A défaut de production de ces documents dans le délai fixé, le marché ne peut être attribué au candidat retenu. L’acheteur présente la même demande au candidat classé en second et ainsi de suite le cas échéant en suivant l’ordre de la liste.
En application des articles D.8222-5, et L.8222-1 à 8222-3 et R.8222-1 du code du travail, devront être produits tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché, les documents suivants :
· une attestation de fourniture de déclarations sociales datant de moins de six mois (art. D. 8222-5-1°- a). Durant l’exécution du marché, l’acheteur public est donc fondé à demander à son cocontractant une attestation spécifique de l’URSSAF à chaque fois qu’une période supplémentaire de six mois s’est écoulée, et ce, jusqu’à la fin de l’exécution du marché.
· L’ensemble des documents et attestations requis en vertu des articles D8222-5, D8222-7 (attributaire pressenti établi ou domicilié à l'étranger) et D8254-2 (liste nominative des salariés étrangers employés) du code du travail. Ces documents sont rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction en langue française
Tous les documents à signer, doivent comporter le nom, la qualité de la personne habilitée à engager la société et le cachet commercial. Le pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat doit être joint aux pièces de la candidature.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517497]

6.2. Pièces constitutives de l’offre :
· Le bordereau des prix (BP) complété ;
· Le projet d’acte d’engagement complété ;
· Le cahier des clauses administratives particulières à accepter sans aucune modification ;
· Le cahier des clauses techniques particulières à accepter sans aucune modification ;
· Un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal.
L'offre, qu'elle soit présentée par un seul opérateur ou par un groupement, indique tous les sous-traitants connus lors de son dépôt et est accompagnée du formulaire ATTRI2 complété pour chacun d’eux, accessible gratuitement et de l’ensemble des justificatifs requis depuis : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2019
[bookmark: __RefHeading___Toc35182_380046966]Le candidat indique les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.
Seul le candidat informé que son offre est retenue est tenu de la signer. Dès lors, au moment de la signature, tous les documents seront signés par une personne habilitée à engager l’entreprise. Si le signataire n’est pas un représentant légal de l’entreprise, il joindra la délégation de pouvoir des personnes habilitées à représenter l’entreprise.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517498]ARTICLE 7 : MODALITÉS ET CRITÈRES DE SÉLECTION
La sélection des candidatures et le jugement des offres sont effectués dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517499]7.1. Sélection des candidatures
Comme permis par l’article R2144-3 du Code de la commande publique, la vérification des candidatures pourra intervenir après le classement des offres.
Dans les cas où le soumissionnaire classé premier se trouve dans un cas d'interdiction de soumissionner, ne satisfait pas aux conditions de participation, produit, à l'appui de sa candidature, de faux renseignements ou documents ou ne peut produire dans le délai imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis, le soumissionnaire dont l'offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les documents nécessaires.
Si l’acheteur constate que des pièces ou des informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous.
Ce délai est précisé dans la demande de complément.
Les candidatures incomplètes ou demeurées incomplètes à la suite d'une demande de compléments sont éliminées.
Les candidatures qui ne sont pas recevables en application des dispositions du code la commande publique ou qui ne présentent pas des garanties techniques et financières suffisantes ne sont pas admises par l’acheteur.
[bookmark: __RefHeading___Toc486517500]7.2. Sélection des offres
[bookmark: __RefHeading___Toc486517501]7.2.1. Critères
Ce jugement est effectué dans les conditions prévues aux articles L2152-7 et R2152-1 à R2152-7 du Code de la commande publique et donne lieu à un classement des offres.
Les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, sont éliminées.
Toutefois, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses et que cette régularisation n'ait pas pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres.
L'acheteur peut demander aux soumissionnaires de préciser la teneur de leur offre.
Cette demande ne peut aboutir ni à une négociation ni à une modification de l'offre.
Les critères pondérés de sélection des offres sont :
A : Critères de valeur technique de l’offre, note sur 100 pondérée à 80 % :
· Sous-critère 1 : références /25
· Sous-critère 2 : méthode proposée /25
· Sous-critère 3 : profil des intervenants /25
· [bookmark: _Hlk227145638][bookmark: _Hlk227145652]Sous-critère 4 : délais d’exécution /5
[bookmark: __RefHeading___Toc4865175021]B : Critère des prix des prestations : note sur 100 pondérée à 20 %
Note de l’offre = 100 x (M/C)

Avec : 
· M représente le prix en €HT de la meilleure offre ; 
· C représente le prix en €HT de l’offre du candidat étudiée. 

[bookmark: __RefHeading___Toc486517503]7.2.2 - Sélection finale
Pour chacun des lots, l’offre la mieux classée est donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise les certificats et attestations en application des articles R.2143-1 et suivants du code de la commande publique. Le délai imparti par l’acheteur à l’attributaire pour remettre ces documents est indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours.
En cas d’égalité entre deux offres, le critère technique est prépondérant.

ARTICLE 8 : CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
Les candidats doivent obligatoirement et exclusivement transmettre leurs candidatures et leurs offres par voie électronique en utilisant la plate-forme des achats de l’État « PLACE »
(http://www.marches-publics.gouv.fr). Un « guide utilisateur », téléchargeable sur ce site, précise les conditions d’utilisations de la plate-forme dématérialisée, notamment les pré-requis techniques et certificats électroniques nécessaires au dépôt d’une offre dématérialisée.
L’opérateur économique doit s’assurer que les messages envoyés par la plate-forme des achats de l’État (PLACE) notamment, nepasrépondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels indésirables.
La date et l’heure limite de remise des plis sont celles indiquées en première page. Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites mentionnées ci-dessus.
[bookmark: __RefHeading___Toc35200_380046966]Les plis dématérialisés dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées seront qualifiés « hors délai » et rejetés à ce titre.
Copie de sauvegarde
Le dépôt d’une copie de sauvegarde sur clef USB est vivement recommandé par l’acheteur.
[bookmark: __RefHeading___Toc35230_380046966]Les candidats qui effectuent à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support physique électronique ou sur support papier font parvenir cette copie avant la date et l’heure limites de remise des plis.
[bookmark: __RefHeading___Toc35232_380046966]Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli cacheté comportant les mentions suivantes :
[bookmark: __RefHeading___Toc35234_380046966]« NE PAS OUVRIR – COPIE DE SAUVEGARDE – PRESTATIONS D’ACCOMPAGNEMENT À DESTINATION DES PERSONNELS PORTUAIRES ET DES SALARIÉS DES ENTREPRISES APPARTENANT À LA CHAÎNE DE SOUS-TRAITANCE DES ENTREPRISES EXPLOITANT LA CENTRALE À CHARBON DE CORDEMAIS - 2026_DREETSPDL_AccompagnementRHCordemais».
[bookmark: __RefHeading___Toc35236_380046966]La dénomination du candidat et son adresse postale complète sont précisées sur l’enveloppe.
[bookmark: __RefHeading___Toc35238_380046966]La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas prévus à l’article 2 de l'arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
Ainsi, une copie de sauvegarde peut être ouverte lorsqu'une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique, sur la plate-forme PLACE, ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres.
Le candidat peut transmettre sa copie de sauvegarde par voie postale en lettre recommandée avec avis de réception, ou par dépôt contre récépissé, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13H30 à 16H00, à l’adresse suivante :
DREETS PDL
Service Budget – Finances
22, mail Pablo Picasso – BP 24209 – 44042 Nantes Cedex 1

[bookmark: __RefHeading___Toc486517511]ARTICLE 9 : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Les questions relatives au dossier de consultation devront être obligatoirement formulées par écrit et transmises par la plate-forme interministérielle de dématérialisation sous la rubrique « question ».
Les candidats pourront envoyer leurs questions au plus tard dix (10) jours avant la date limite de réception des offres. Les réponses aux questions seront communiquées à l’ensemble des candidats par le biais de la plate-forme interministérielle de dématérialisation des procédures d’achat public. Aucune réponse ne pourra être communiquée par téléphone. 
Toute question posée par téléphone ou directement par mél ne sera pas prise en compte.
[bookmark: __RefHeading___Toc21352_2174255269]ARTICLE 10 : CONTENTIEUX
En cas de litige, le droit français est seul applicable et les tribunaux français seuls compétents.
[bookmark: __RefHeading__13324_1208006161]La juridiction compétente est le tribunal administratif de Rouen dont les coordonnées sont les suivantes :
	[bookmark: __RefHeading__13326_1208006161]Tribunal administratif de Nantes
6  Allée de l’Ile Gloriette
CS 24111
44041 Nantes
[bookmark: __RefHeading__13330_1208006161]
	[bookmark: __RefHeading__13332_1208006161]Téléphone : 02 55 10 10 02  
[bookmark: __RefHeading__13334_1208006161]Télécopie  : 02 55 10 10 03
[bookmark: __RefHeading__13336_1208006161]Courriel : greffe.ta-nantes@juradm.fr 





[bookmark: __RefHeading___Toc21354_2174255269]ANNEXE : ATTESTATIONS SUR L’HONNEUR

Je, soussigné(e) (Nom, Prénom, Fonctions*)    
………………………………………………………………………………………………...……….……………………………………………………...…………………….
……………………………………………………………………………………...………………….……………………………………………………...…………………….,
* Joindre une lettre de pouvoirs le cas échéant
agissant au nom et pour le compte de la société (indiquer la forme de la société) :
……………………………………………………………………………………………………………...………………………………………….…………………...……….,
Domiciliée (siège social) :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………..…………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………,
déclare sur l’honneur :
● ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues par les articles suivants  du code pénal : 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, 2ème  alinéa de l'article 421-5, 433-1, 2ème alinéa de l'article 433-2, 8ème alinéa de l’article 434-9, 2ème alinéa de l’article 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 1er et 2ème alinéas de l'article 441-8, 441-9, 445-1 et 450-1 ; ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;
● ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;
● ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8251-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ;
● ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ;
● ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ;
● ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de l’accord-cadre ;
● avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ;
● être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1, L. 5212-2, L. 5212-5 et L. 5212-9 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés ;
● que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où les candidats emploient des salariés, conformément à l’article D. 8222-5-3° du code du travail), pour le candidat individuel ou membre du groupement établi en France ;
● fournir à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à l’article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents, pour le candidat individuel ou membre du groupement établi ou domicilié à l’étranger ;
NB - Les pièces accompagnant le dossier de candidature rédigées en langue étrangère seront acceptées si elles sont accompagnées d'une traduction en langue française.
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